
Mission performance et conduite du changement

Contrôle de gestion : 
• pilotage et animation des différents dispositifs d’évaluation de la performance de la préfecture et des sous-préfectures,
• assurer le suivi et le développement du contrôle de gestion (coordonner la collecte des données, exploiter les résultats,

participer à l’élaboration des projets dans le cadre de démarches de progrès) à partir du dispositif INDIGO,
• formaliser les procédures, les modes d’organisation ou les supports de travail,
• répondre ponctuellement à des demandes d’analyse de procédures ou de coûts demandées par le Préfet ou le

Secrétaire Général,
• participation au suivi de la performance du BOP régional,
• préparation au dialogue de gestion avec la RBOP, pour la partie contrôle de gestion.

Qualité et amélioration des processus
• Mise en œuvre et suivi des démarches qualité dans les services,
• mise en œuvre et suivi des démarches LEAN.

Modernisation
• suivi des dispositifs de modernisation de l'État, aide à la réorganisation des services,
• suivi de l’organisation administrative de la préfecture.



Lutte contre la fraude en interne, en externe et en animant un réseau partenarial local :

• réalisation de contrôles des habilitations informatiques
• réalisation de contrôles a posteriori des dossiers de délivrance de titres
• élaboration d’un plan d’actions basé sur un diagnostic partagé avec les services de la préfecture en particulier celui du

séjour des étrangers
• réalisation des articles 40 du code de procédure pénale en cas de fraude
• audition des usagers dans le cas de suspicion de fraude
• contrôle de la mise en œuvre par les mairies du plan de destruction des titres renouvelés
• réalisation du contrôle des professionnels du commerce de l’automobile identifié par SELFIM
• partage de l’information avec les différents acteurs de la lutte contre la fraude (référents fraudes départementaux des

autres départements, cellule fraude des CERT, forces de sécurité, organismes sociaux)
• participation au CODAF
• animation  d’un  réseau  partenarial  local  avec  les  partenaires  extérieurs  (mairies,  professionnels  du  commerce  de

l’automobile, auto-écoles) afin de leur rappeler leurs obligations et être leur référent-conseil.

Contrôle interne financier (CIF)
• Animation et suivi du contrôle interne financier, veille sur les actualités de la DEPAFI,
• application de la feuille de route annuelle du ministère de l'intérieur,
• élaboration, mise en place et actualisation des dispositifs du CIF, notamment cartographie des risques et plan d'action local,
• organisation des réunions des instances de pilotage du CIF et suivi de leurs décisions,
• reporting des actions réalisées auprès de la DEPAFI

Rédaction et suivi des arrêtés de délégation de signature
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